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Le 12 octobre 2012, la Broadcasting Authority of Ireland (Autorité irlandaise de la
radiodiffusion - BAI) a annoncé les résultats des consultations sur la révision du
code général applicable aux communications commerciales et du code des
communications commerciales destinées aux enfants (voir IRIS 2011-7/29). Ces
codes révisés règleront notamment la stratégie qu’il convient d’adopter à l’égard
des produits à forte teneur en graisse, sel et sucre.

La BAI est tenue, au titre de l’article 42 de la loi relative à la radiodiffusion de
2009, d’élaborer des codes applicables à la publicité qui permettent d’assurer la
protection de l’intérêt général des enfants en matière de santé publique et peut
interdire la radiodiffusion des publicités en faveur d’une ou plusieurs catégories
d’aliments spécifiques. Préalablement à la première des deux phases du
processus de consultation, initié en septembre 2011, la BAI avait convoqué un
groupe d'experts afin de définir les problèmes de santé auxquels sont confrontés
les enfants irlandais et de déterminer s’il convient d’imposer des restrictions à la
publicité pour des boissons et aliments à forte teneur en graisse, sel ou sucre
(voir IRIS 2011-7/29).

Le rapport du groupe d'experts recommandait le modèle de profil nutritionnel
élaboré par l’Agence britannique des normes alimentaires et spécifiquement
applicable à la réglementation audiovisuelle (voir IRIS 2007-1/20) comme un
mécanisme permettant de déterminer les aliments et boissons à forte teneur en
graisse, sel et sucre. La première phase du processus de consultation visait à
recueillir les observations du public au sujet du rapport du groupe d’experts. A la
suite de cette consultation, le BAI a adopté ce modèle de profil nutritionnel et a
élaboré un projet de code général applicable aux communications commerciales,
ainsi qu’un projet de code applicable aux communications commerciales
destinées aux enfants, qui prévoit des dispositions spécifiques afin de limiter la
publicité en faveur des aliments et boissons dont la teneur en graisse, sucre et sel
pourrait s’avérer préjudiciable pour leur santé. En vertu de l’article 44 de la loi
relative à la radiodiffusion de 2009, ces projets de codes ont ensuite été publiés
pour consultation.
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Cette deuxième étape du processus de consultation a recueilli d’autres avis au
sujet du modèle de profil nutritionnel et des dispositions spécifiques contenues
dans les projets de codes. Ainsi, les fromages ne figurent désormais plus dans le
modèle de profil nutritionnel alors qu’ils l’étaient initialement. Cette modification
découle d’une recommandation du ministère de la Santé, en raison des bienfaits
et de l’importance économique et culturelle des fromages en Irlande. Les
publicités en faveur de fromages devront toutefois préciser à l’écran quelles sont
les quantités quotidiennes recommandées à ne pas dépasser.

Les dispositions spécifiques prévues par le projet de code applicable aux
communications commerciales destinées aux enfants ont été finalisées par la BAI
à l’issue de la seconde consultation. Ainsi, les communications commerciales en
faveur de boissons et d’aliments à forte teneur en graisse, sucre et sel ne doivent
pas :

- être incluses dans les programmes destinés aux enfants, conformément aux
exigences du code ;

- mettre en scène des célébrités ou de grands sportifs ;

- mettre en scène des personnages de programmes destinés aux enfants ;

- mettre en scène des personnages sous licence, comme des acteurs célèbres de
films de cinéma ;

- contenir des allégations qui vantent leurs bienfaits nutritionnels ou pour la
santé ;

- contenir des offres promotionnelles.

La BAI a également finalisé les dispositions du code général de la publicité, qui
imposent désormais aux radiodiffuseurs de plafonner à 25 % la part des publicités
en faveur de boissons et d’aliments à forte teneur en graisse, sucre et sel. En
outre, chaque plage publicitaire ne pourra comporter qu’une seule publicité sur
quatre en faveur de ces aliments et boissons spécifiques. Ces codes révisés
seront adoptés en janvier 2013 et, après une phase d’adaptation, entreront en
vigueur à compter du 1er juillet 2013.

Broadcasting Authority of Ireland, BAI Signals new rules to govern
advertising of food and drink in children’s advertising, 12 October 2012

http://www.bai.ie/?p=2792

Autorité irlandaise de la radiodiffusion: La BAI communique de nouvelles
dispositions applicables à la publicité en faveur des boissons et aliments destinés
aux enfants, 12 octobre 2012
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Broadcasting Authority of Ireland, Draft BAI General and Children’s
Commercial Communications Codes Consultation Document, March 2012

http://www.bai.ie/wordpress/wp-
content/uploads/201203_ConsultDoc_English_vFinal.pdf

Autorité irlandaise de la radiodiffusion: Projet de code général applicable aux
communications commerciales et projet de code applicable aux communications
commerciales destinées aux enfants, mars 2012
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